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IL EST URGENT DE RÉPONDRE AUX  
REVENDICATIONS DES PERSONNELS ! 

Concernant la lutte spécifique des services d’urgences, la 
seule avancée obtenue est une prime de risque qui pour-
rait se situer autour des 300 euros revendiqués par les per-
sonnels, d’une prime de coopération à destination des pro-
fessionnels aide-soignante et infirmier. 
Concernant l’augmentation des effectifs supplémentaires, 
le ministère n’évoque que la nécessité de réorganisation et 
la mise en place de la mission, dans le but de construire 
une nouvelle stratégie d’évolution des services d’urgences, 
alors que la CGT souligne la revendication principale et in-
conditionnelle d’augmenter les effectifs en personnel pour 
répondre à l’exigence d’amélioration des conditions de tra-
vail des salariés et de la prise en charge de la population. 
Le gouvernement doit céder sous la pression de la mobili-
sation, car les annonces faites sont nettement insuffi-
santes.  
La CGT, avec les professionnels, prendra toutes ses res-
ponsabilités pour amplifier le mouvement légitime en éle-
vant le rapport de force pour faire gagner les revendica-
tions des salarié.e.s, améliorer les conditions et la qualité 
de prise en charge de la population. 

Partout en France, avec la CGT et 
l’intersyndicale, les personnels 
des établissements de la Santé 
et de l’Action sociale ont expri-
mé leur colère face à une situa-
tion de crise sans précédent. 
Ce ne sont pas les déclarations 
récentes de la ministre des soli-
darités et de la santé qui feront 
illusion pour les professionnels 
qui vivent au quotidien l’impact 
des restructurations massives 
des établissements et services, 
avec en corollaire les suppres-
sions de postes et de lits. 
Madame Buzyn répète en 
boucle, « attendez, attendez, ça 
ira mieux demain ». Elle prend la 
responsabilité de faire porter le 
poids de sa politique d’austérité 
sur la sécurité et la santé des pa-
tients et des personnels.  
Le ministère a annoncé qu’il par-
tageait le constat et continue de 
brandir la loi ma santé 2022 
comme une réponse suffisante. 
Tout ceci est inacceptable. 

A l’occasion de cette journée nationale d’action de notre champ profes-
sionnel, les salarié·e·s des secteurs du public et du privé se mobiliseront 
ce 14 février pour : 
- L’augmentation du budget consacré à l’hôpital au moins égal à l’évolu-
tion naturelle des dépenses (4,4%) ; Il faut un correctif budgétaire sur 
l’ONDAM dans la loi de la sécurité sociale allant dans ce sens ; 
- L’égalité d’accès, d’accueil et de prise en charge de qualité pour la po-
pulation sur tout le territoire ; 
- La reconnaissance et la revalorisation générale des carrières médicales 
et non médicales, notamment en début de carrière se traduisant par 
une augmentation salariale ; 
- Le recrutement immédiat de professionnel·le·s supplémentaires et 
plan de formation pluridisciplinaire ; 
- L’arrêt des fermetures de services, d’établissements et des réouver-
tures de lits, partout où cela est nécessaire ; 
- Hausse des salaires et fin des inégalités femme/homme 
- Prise en compte des années d’études 
- Une gouvernance des hôpitaux, des établissements plus ouvertes aux 
professionnel·le·s, aux personnels et aux usagè·re·s ; 

Rendez vous le Vendredi 14 Février à 14h30 au CHU de 
Grenoble sur le parvis Belledonne,  



Rendez vous  Le 20 février 2020 à 10h devant la gare de Grenoble  


